




















   

Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) 

12, place de l’Etape – CS 85809 – 45058 ORLEANS CEDEX 1 

 
 
Direction régionale de l’économie 
De l’emploi, du travail  
Et des solidarités 
 
Pôle cohésion sociale 

Service inclusion sociale et  
Protection des personnes vulnérables 

Affaire suivie par : Mathias ROCCI/Joël BIARD 

Tél : 07 64 70 33 97/02 38 42 42 27 

Mél : mathias.rocci@dreets.gouv.fr/joel.biard@dreets.gouv.fr 

Orléans, le 20 avril 2022 
 

Le directeur régional  
  

à 
 

le Président 
CCAS de Tours 

2 allée des Aulnes 
CS 81237 

37012 TOURS Cedex 1 
 
 
  

Monsieur le Président,  

 

Dans le cadre de votre demande de renouvellement relatif au label « Point conseil budget » obtenu en 

2019, je vous informe qu’après instruction par mes services et présentation de votre dossier à la commission 

de labellisation qui s’est réunie le 14 mars 2022, celui-ci a fait l’objet d’un avis favorable. La labellisation du 

« Point Conseil Budget » est en conséquence renouvelée pour une durée de trois ans. 

A ce titre, une subvention d’un montant de 15 000 € est accordée à votre structure. Cette subvention 

est imputée sur les crédits du programme P304 et fait l’objet d’une convention triennale 2022-2024. Vous 

trouverez ci-joint, le projet de convention que vous signerez avec les services de l’État dans le département 

La signature de cette convention vaut engagement, de votre part, du respect de l’ensemble des 

éléments du cahier des charges national durant toute la durée de validité de votre label à compter de la 

signature de la convention.  

Comme indiqué dans ladite convention, tout manquement aux obligations du cahier des charges vous 

exposera à des sanctions, pouvant aller jusqu’au retrait du label et au remboursement de la subvention au 

prorata des montants perçus. 

Je vous remercie de votre engagement et de l’intérêt que vous portez à ce dispositif qui offre aux 

personnes fragilisées un soutien essentiel pour prévenir et résoudre des difficultés budgétaires. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de toute ma considération. 

  

 Pour la Préfète et par délégation, 
   Le Directeur régional adjoint, 

 
            
               Pierre FERRERI 
 

mailto:joel.biard@dreets.gouv.fr




 
CONVENTION 2022 - 2024 

CONCLUE DANS LE CADRE DU LABEL POINT CONSEIL BUDGET 
Annexe 1 :  

Descriptif du projet  
 
Cette partie reprend a minima les obligations prévues au cahier des charges du label PCB 
de l’appel à manifestation d’intérêt et peut être complétée par d’autres éléments inhérents au 
projet porté par la structure. 
 





CONVENTION 2022 - 2024 
CONCLUE DANS LE CADRE DU LABEL POINT CONSEIL BUDGET 

Annexe 2 :  
Rapport d’activité type du réseau Points conseil budget 

 
Ce rapport est susceptible d’être modifié en cours d’année 2022 

 
 
Année : 
Nom de l’organisme : 
Adresse de l’organisme labellisé : 
Numéro de téléphone : 
Adresse email du service ou du responsable de l’activité PCB : 
 
Type d’organisme : 
 CCAS-CIAS 
 Association 
 Conseil départemental 
 Autre, préciser : 
 
Date de la labellisation : 
 
Axe 1 –Typologie du public et évolutions des situations 
 

1. Nombre de personnes reçues au cours de l’année : X 
Une personne est dite reçue lorsque le contact avec le PCB donne lieu à une information et à un seul 
rendez-vous (présentiel ou téléphonique), sans autre suivi au cours de l’année. 

- Dont femmes : X 
- Dont hommes : X 

 
2. Nombre de personnes suivies au cours de l’année : X 

Une personne est dite suivie lorsque qu’elle a eu un rendez-vous diagnostic suivi au minimum d’un 
deuxième rendez-vous (téléphonique ou présentiel) au cours de l’année. 

- Dont femmes : X 
- Dont hommes : X 

2.1 Nombre de personnes nouvellement suivies au cours de l’année : X 
Une personne est dite nouvellement suivie lorsque ses premier et deuxième rendez-vous ont 
eu lieu au cours de l’année. 

- Dont femmes : X 
- Dont hommes : X 

Leur activité (au moment du premier rendez-vous de diagnostic): 
- Dont personnes salariées à temps plein : X 

o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont personnes salariées à temps partiel (hors étudiants) : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont travailleurs non salariés : X 



o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont demandeurs/demandeuses d’emploi : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont étudiants/étudiantes : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont inactifs/inactives hors étudiant(e)s (exemple : retraité(e)s): X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont bénéficiaires de minimas sociaux : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

 
Leur âge : 

- Moins de 25 ans : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

 
- Entre 25 et 60 ans : X 

o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

 
- Plus de 60 ans : X 

o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

 

Leur situation budgétaire (au moment du premier rendez-vous de diagnostic) : 
- Personnes qui dépassent pendant plus de 2 jours par mois leur découvert bancaire 

autorisé (si applicable, c’est-à-dire si la personne a effectivement une autorisation de 
découvert) : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

 
- Personnes ayant eu au moins un arriéré de paiement au cours de l’année 

(prélèvement automatique rejeté, chèque refusé ou échéance de facture non 
honorée) : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

 
- Personnes ayant déjà établi un budget mensuel avant leur prise de contact avec le 

PCB (exemple : utilisation d’une application, liste des dépenses, carnet de suivi, etc) : 
X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 



 
 

2.2 Nombre de personnes dont le suivi s’est poursuivi au cours de l’année : X 
Le suivi est dit poursuivi lorsque le premier rendez-vous a eu lieu en année N-1 et au moins le 
deuxième rendez-vous a eu lieu en année N. 

- Dont femmes : X 
- Dont hommes : X 

Leur activité (au moment du deuxième rendez-vous, donc en année N) :  
- Dont personnes salariées à temps plein : X 

o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont personnes salariées à temps partiel (hors étudiants) : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont travailleurs non salariés : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont demandeurs/demandeuses d’emploi : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont étudiants/étudiantes: X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont inactifs/inactives hors étudiant(e)s (exemple : retraité(e)s) : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont bénéficiaires de minimas sociaux : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

Leur âge : 
- Moins de 25 ans : X 

o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

 
- Entre 25 et 60 ans : X 

o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

 
- Plus de 60 ans : X 

o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

 

2.3 Nombre de personnes dont le suivi s’est terminé au cours de l’année : X 
Le suivi est dit terminé au cours de l’année lorsque le courrier de notification a été envoyé à la 
personne au cours de l’année. Pour rappel, fin du suivi : à la demande de la personne ou 
lorsque la personne ne vient plus, dans ce cas, elle est systématiquement relancée par le PCB 



au moins une fois au bout d‘un mois. En l’absence de retours de la personne au bout de trois 
mois, le PCB peut en déduire la fin du suivi. 
 

- Dont femmes : X 
- Dont hommes : X 

Leur activité (au moment de la fin de leur accompagnement ou du dernier contact avant la 
décision de fin): 

- Dont personnes salariées à temps plein : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont personnes salariées à temps partiel (hors étudiants) : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont travailleurs non salariés : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont demandeurs/demandeuses d’emploi : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont étudiants/étudiantes : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont inactifs/inactives hors étudiant(e)s (exemple : retraité(e)s) : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Dont bénéficiaires de minimas sociaux : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : 

Leur âge : 
- Moins de 25 ans : X 

o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

 
- Entre 25 et 60 ans : X 

o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

 

- Plus de 60 ans : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

 
Les motifs de fin d’accompagnement : 

- Nombre d’accompagnements terminés suite à l’accord des deux parties sur 
l’atteinte des objectifs initiaux : X 

- Nombre d’accompagnements terminés sur demande expresse de la personne : X 
- Nombre d’accompagnements terminés suite à la perte de contact avec la personne : X 



- Nombre d’accompagnements terminés car les compétences du PCB ne sont pas 
adaptées, orientation vers un autre dispositif : X 

Leur situation budgétaire (au moment de la fin d’accompagnement ou du dernier contact 
avant la décision de fin) : 

- Personnes qui dépassent pendant plus de 2 jours par mois leur découvert bancaire 
autorisé : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Personnes ayant eu au moins un arriéré de paiement au cours de l’année 
(prélèvement automatique rejeté, chèque refusé ou échéance de facture non 
honorée) : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Personnes qui n’avaient pas établi de budget mensuel avant leur prise de contact et 
qui en ont établi un durant l’accompagnement (exemple : utilisation d’une 
application, liste des dépenses, carnet de suivi, etc) : X 
o Dont femmes : X 
o Dont hommes : X 

- Autres : X 
 
 

Axe 2 – L’activité du PCB 
 

2.1 Sessions collectives d’information 
- Nombre de sessions d’informations collectives organisées au cours de l’année : X 
- Nombre total de personnes ayant participé aux sessions organisées au cours de 

l’année : X 
 

2.2 Moyens humains dédiés à l’activité PCB 
- Nombre d’ETP bénévoles : X 
- Nombre d’ETP salariés/agent(e)s : X 
- Montant total des moyens humains (en €, charges comprises, coût total du 

personnel dédié au PCB, en prenant en compte le salaire annuel du(des) salarié(s), 
ainsi que les éventuels remboursement de frais au(x) bénévole(s).): X 

2.3 Formation des intervenant(e)s 
- Nombre de sessions de formations suivies au cours de l’année : X 

- dont acquisition socle : X 
- dont actualisation des connaissances : X 
- Nombre de bénévoles formés : X 
- Nombre de salarié(e)s/agent(e)s formé(e)s : X 

 
2.4 Autres moyens dédiés à l’activité PCB 

- Service d’interprétariat :  oui  non 
- Logiciel informatique :  oui  non 
- Locaux spécifiques :  oui  non 
- Autres : 

 



Coût annuel total estimé de l’activité PCB (en K€, hors coûts de structure) :  
 
 
Axe 3 - Synthèse qualitative sur le type d’accompagnement mis en œuvre (Décrire en quelques 
lignes les types d’accompagnement les plus fréquents, ainsi que les constats et difficultés 
rencontrées) : 
 
 
Axe 4 – Partenariats 
 

1. Quels sont les principaux organismes / structures qui orientent des personnes vers votre 
structure pour l’activité PCB ? 

 
 Créanciers 
 Employeurs 
 Pôle emploi 
 CAF 
 Conseil départemental 
 Centres communaux ou intercommunaux d’action sociale (CCAS/CIAS) 
 Acteurs associatifs 
 Etablissements bancaires 
 Maisons de service au public (MSAP) 
 Points Information Médiation Multi Services (PIMMS) 
 Conseil départemental de l’accès au droit (CDAD), Maisons d’accès au droit, Point d’accès au droit 
 Autres, préciser : 

 
2. Quels sont les principaux organismes / structures vers lesquels vous orientez les personnes 

pour leurs besoins spécifiques ? 
 

 Créanciers 
 Employeurs 
 Pôle emploi 
 CAF 
 Conseil départemental 
 Centres communaux ou intercommunaux d’action sociale 
 Acteurs associatifs 
 Etablissements bancaires 
 Maisons de service au public (MSAP) 
 Points Information Médiation Multi Services (PIMMS) 
 Conseil départemental de l’accès au droit (CDAD), Maisons d’accès au droit, Point d’accès au droit 
 Autres, préciser : 

 
3. Avez-vous conclu des conventions de partenariats avec des entités tierces pour la 

prescription/l’orientation de personnes reçues ou accompagnées au sein du PCB ? 
 

 Non 
 Oui, préciser avec quelles entités : 
 



4. Avez-vous conclu des conventions de partenariats avec des créanciers ? 
 Non 
 Oui, préciser avec quelles entités : 
 
5. Avez-vous conclu d’autres types de partenariats dont vous estimez qu’ils sont utiles au 

développement de l’activité du PCB ? 

 
 
Axe 3 – Commentaires généraux 
 

1. Les faits marquants de l’année 
 
2. Commentaires éventuels sur l’évolution de l’activité, des publics, des problématiques, 

les attentes vis-à-vis des services de l’Etat 
 
3. Explication des différences éventuelles entre la file active prévisionnelle et la file active 

réelle. 
  



CONVENTION 2022 - 2025 
CONCLUE DANS LE CADRE DU LABEL POINT CONSEIL BUDGET 

Annexe 3 : 
Budget prévisionnel du projet par année 
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